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Programme détaillé de formation 

 

Formation à l’accompagnement et à 
l’orientation 

 

Objectifs opérationnels 

● S’approprier les démarches et outils pour accompagner les publics suivis par les 
publics visés à mieux se connaître pour trouver leur voie 

● Construire le contenu d’ateliers collectifs pour trouver sa voie 
● Identifier les outils les plus adaptés au suivi individuel pour faire émerger préférences 

de fonctionnement, les sources de motivation  et les compétences acquises 
● Élaborer un recueil de ressources pour nourrir les différentes étapes de la démarche 

 

Prérequis 

Aucun 
 

Public concerné 

Tout public concerné par l’accompagnement et l’orientation 
 

Contenus 

 
1. Thèmes abordés 

- La connaissance de soi 
- L’estime de soi 
- La représentation de soi et des autres 
- L’intelligence émotionnelle 
- La projection rêvée de soi 
- La représentation des métiers 
- Les méthodologies d’enquête 
- La capacité à pitcher, se mettre en scène et convaincre 

 
2. Compétences développées 

- Accompagnement à la découverte de soi 
- Animation d’ateliers d’intelligence collective 
- Design de parcours d’orientation 
- Animation d’entretien individuel dans une démarche de dynamique de parcours 
- Appropriation de la communication interpersonnelle constructive 
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Qualité du formateur 

● Marina Fructus, Présidente de la SASU Architecte de parcours 
 

 

Déroulé de la formation 

- Identification des besoins spécifiques liés au public cible pour l’inscrire dans une 
dynamique de parcours 

- Analyse des pratiques mises en œuvre dans les dispositifs suivis par le public 
bénéficiaire 

- Étude de l’approche « devenir entrepreneur de sa vie » proposée par Architecte de 
Parcours en 4 temps 

- Travail sur les outils et l’approche du temps « se connaître » 
- Travail sur les outils et l’approche du temps « se projeter» 
- Travail sur les outils et l’approche du temps « se confronter» 
- Travail sur les outils et l’approche du temps « construire» 
- Choix des templates d’outils et des méthodes d’animation les plus appropriées pour 

chaque phase 
- Co construction itérative d’un recueil de ressources 
- Élaboration de draft de parcours collectifs et individuels 
- Rex sur les premières expérimentations 

 

Moyens pédagogiques, techniques et d’encadrement 

 
1. Moyens  

- Mise à disposition d’un lieu de co création avec matériel manuel et informatique 
 

2. Méthodes pédagogiques 
- Mise à disposition d’outils d’accompagnement, d’orientation, d’intelligence collective, 

de créativité, de design thinking pour les questionner et se les approprier 
- Cocréation de démarches et d’outils adaptés 

 

Modalités d’évaluation 

● Réalisation d’un recueil de ressources pour les entretiens collectifs et les suivis 
individuels 

● Premiers REX sur les ateliers collectifs et les suivi individuel organisés 
● Évaluation de la satisfaction globale de l’action, des conditions matérielles, du 

programme et de la pédagogie 
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Modalités et délais d’accès 

Un échange avec le commanditaire permet d’identifier le besoin de formation et de définir le 
calendrier ainsi que les conditions de mise en œuvre. 

Une proposition de programme détaillé de formation est envoyée au commanditaire. 

Une convention envoyée par Marina Fructus et signée avec le commanditaire permet la mise 
en œuvre de l’action de formation. 

Le commanditaire procède à l’inscription des participants. 

 

Accessibilité aux personnes en situation de handicap 

Une étude sera faite pour adapter les locaux, les modalités pédagogiques et l’animation de la 
formation en fonction de la situation de handicap annoncée. 

 

Durée 

28 heures 

 

Dates 

A définir 
 

Horaires 

A définir 

 

Participants 

Maximum 8 

 

Lieu 

A définir 

 

Tarif 

Sur devis 
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Personne à contacter 

Marina Fructus : 06 07 09 55 55 

mafructus@gmail.com  

 

mailto:mafructus@gmail.com

